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COMITE DIRECTEUR 
 

 
COMPTE RENDU COMITE DIRECTEUR 

du lundi 24 février 2025 
à 20 h au siège du District du Lot de Football à Cahors 

 
Présents :  
- Bernard BATS, Frédéric ANDRES, Laurent IMPERIALE, Fanny VAYSSIERES, Damien HUG, Marine 

GALTHIE, Jacques BARRE, Gilles ROQUES, Jean Michel FABRE, Justine FAGES, Gilles ESTIVAL, 
Claudine VERMANDE, Robert NAVARRE, Jean Luc BOYER, Pierre TERRE. 
 

- Absents excusés : Yves ABBITEBOUL Francis BATTE, Sabine COUDERC, Benoit DORIAC. 
 

- Absent : Christophe ESPALIEU 
 

-  Assistent : Véronique CROS, Laurent MAURY, Edgar MPOSA GONDA. 

 
Validation à l’unanimité des présents du PV du comité directeur du 9 décembre 2024, paru au PV N° 26 du 
17 décembre 2024. 
 
Informations diverses :  
 
Assemblées Générales : 
- District du Lot de Football : à Labastide Murat le samedi 21 juin 2025,  
- Ligue de Football d’Occitanie : le 28 juin 2025 
- Fédération Française de Football : le 14 juin 2025. 

 
Jacques BARRE, Trésorier Adjoint, représentera le District du Lot de Football à l’Office des Sports du 
Grand Cahors. 
 
Claudine VERMANDE, Vice-Présidente, est proposée comme suppléante de Bernard BATS, Président. 
Sa candidature sera soumise au suffrage lors de l’Assemblée Générale de la LFO du 28 juin 2025 ; validé à 
l’unanimité des présents. 
 
« Appel » du Comité de Direction pour la Commission Départementale d’Appel : 
Claudine VERMANDE, Vice-Présidente, est désignée par le Comité Directeur pour faire appel « à titre 
principal » ou à titre « incident » lors des Commissions Départementales d’Appel du District du Lot de 
Football ; validé à l’unanimité des présents. 
 
Vendredi 21 février 2025, deux jeunes filles du club Lalbenque FC ont participé à la première journée de 
l’académie des futures coaches, une action initiée par la FFF et relayée par la LFO. Elles devront la saison 
prochaine accompagner une équipe.  
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A noter l’absence du club CAHORS FC, inscrit mais non présent. 
 
Le club Elan Marivalois sollicite le District pour la journée « un maillot pour la vie » qu’il organise le 29 
mai. Nous sommes en attente d’une réponse pour une dotation.  
 
Claude REQUENA, Président du District du Gers, souhaite créer un groupe de travail pour harmoniser les 
compétitions U19, U20. Actuellement, il n’y a pas de finalité, il faudrait proposer quelque chose d’attrayant.  
Les techniciens du District Laurent Maury et Edgar Mposa Gonda vont intégrer ce groupe.  
 
Entente : L’entente entre les équipes de jeunes Saint Paul de Loubressac, Molières et Vazeyrac est validée 
par 14 voix pour et 1 abstention.  
 
Création d’un collège des Présidents de clubs : sur la base du volontariat, un appel à candidature va être 
lancé, pour créer un groupe par secteur. Le département va être divisé en quatre secteurs (un représentant par 
division sur chaque secteur). 
Il nous semble important que les clubs puissent participer plus activement à la vie du District. 
 
Organisation des Finales et Coupes (SENIORS M & F, Jeunes M & F :  
- PITCH U13 (Garçons & Filles) : le samedi 5 avril 2025 sur les installations de BIARS SUR CERE (toute 

la journée).  
- Finales de COUPES DES RESERVES A & B : le dimanche 4 mai 2025 sur les installations de 

CARENNAC.  
- Finale Festive U11 : le samedi 10 mai 2025 à SOUILLAC (toute la journée).  
- Finale D2 : le dimanche 25 mai 2025 sur les installations de CAJARC.  
- Finale D3 : le dimanche 25 mai 2025 sur les installations de BEDUER.  
- Finale D4 : le dimanche 25 mai 2025 sur les installations de MAUROUX.  
- Finales des Coupes U17, U15 & U14/U16 F : le samedi 31 mai 2025 sur les installations de PRAYSSAC 

(à partir de 12 h). 
- Finales GROUPAMA (Bondoux, Féminines, Laville) : le dimanche 1er juin 2025 sur les installations de 

St Céré.  
- Journée du Football Féminin : le 7 juin 2025 (lieu à déterminer). 
- Journée Nationale des Débutants : les 14 (U7) & 15 juin 2025 (U9) sur les installations de PRAYSSAC 

(toute la journée).  
 
Un appel à volontaires va être lancé aux membres du Comité Directeur et aux Commissions pour 
l’organisation de ces actions. 
Un devis pour l’achat de coupes et de médailles est présenté pour un montant total de 1578€ ; validé à 
l’unanimité des présents. 
 

Travaux au District : il est urgent de refaire la toiture, mais il est compliqué d’obtenir des devis. Laurent 
IMPERIALE, Président de la Commission des Finances, va relancer les artisans. 
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Quelques changements vont être effectués sur le règlement intérieur : 
Nous allons retravailler sur la caisse de la solidarité. 
Modification annexe 1 (financière), saison prochaine 25.26 :   
- Si perte match par pénalité : motif disciplinaire : 100€, motif règlementaire : 50€. 
- Défaut de réponse à la demande des services administratifs du District : 35€. 
 
Une réflexion doit être menée sur les arrêtés municipaux : vérifier la règlementation et voir ce qu’il est 
possible de faire ; peut-on inverser les matchs retours ?! 
 
Engagements saison 25.26 : 
Le tarif des engagements (Seniors et Jeunes) va être revu ; 5% d’augmentation pour la saison prochaine 
25.26.  
 
Commission du Bénévolat :  
- Weekend des bénévoles à Clairefontaine ; 3 dirigeants lotois y participent (dirigeants depuis moins de 7 

ans) le 8 et 9 mars 2025.  
- Appel à candidature pour le Challenge Helmett, dirigeant de plus de 7 ans en continue, avec comme 

récompense un weekend à Paris pour la finale de la Coupe de France, (24 et 25 mai) et un bon d’achat de 
500€ pour le club.  

FAFA :  
1 dossier est complet (vestiaires), il est à l’étude à la Ligue, le deuxième (vestiaires aussi) est en cours.  

 
Commission des Jeunes :  
- Foot à l’école, 27 classes cette année. On s’appuie sur les éducateurs du secteur.  
- Action inclusion avec les IME et les ITEP. 
- Vendredi 21 et samedi 22 février, la sélection départementale U13 était à Castelmaurou au CRF (centre 

régional de formation), en présence des District de l’Ariège, du Gers et des Hautes Pyrénées, au 
programme foot à 8. Le vendredi soir, ils ont assisté au match féminin France Norvège, le samedi séance 
d’entrainement et rencontres foot à 11.  

Incivilité, respect :  
- Le District envisage l’achat de banderole pour les clubs. Des subventions sont demandées au 

Département, à l’ANS… 

FIA (formation initiale des arbitres) : 
- La deuxième session se termine. 9 candidats et 7 reçus. C’était un bon groupe, à noter la présence de 

jeunes arbitres, voire de très jeunes arbitres. Il est important de les fidéliser.  
- Pour les prochaines formations, Il faudra trouver une salle et des installations près de Cahors, sinon on 

passe beaucoup de temps en déplacement. 

Arbitres :  
 
- Il est demandé aux clubs de bien respecter le protocole en cas de forfait ou d’arrêté municipal. La 

conduite à tenir est publié sur le site du District des mails de rappel sont envoyés régulièrement.  
- Il y a eu quelques bugs dans les désignations, problème de logiciels. 
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- Un problème aussi les matchs qui changent au dernier moment (exemple passer du samedi au dimanche), 
cela entraine parfois un changement d’arbitre et en cascade cela se répercute sur plusieurs arbitres. Les 
changements au dernier moment ne seront plus acceptés.  

- L’achat d’oreillettes pour les nouveaux arbitres et de drapeaux connectés est à l’étude. 
Les oreillettes permettraient aux tuteurs sur la touche de mieux guider les nouveaux arbitres). 

 
Féminines : 
 
- Le calendrier suit son cours. 
-  La journée du Football Féminin se déroulera le 7 juin 2025 (lieu à déterminer). Cette journée sera 
obligatoire pour les clubs ayant engagés une ou des équipes de féminines. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 23h15. 
 
Bernard BATS,                                                                         Claudine VERMANDE 
Président du District.                               Vice-Présidente du District,  

                Secrétaire de séance. 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
SENIORS MASCULINS  

 
Lorsqu’ un club se trouve amené à solliciter un changement de date, d’horaire ou une inversion de match, la 
demande ne peut être examinée qu’à la condition d’avoir été formulée, via FOOTCLUBS, quinze (15) jours 
au moins avant la date de la rencontre, accompagnée de l’accord du club adverse. Le défaut de réponse du 
club adverse, dans un délai de sept jours calendaires, sera assimilé à un accord de ce dernier. 
 
REPLANNIFICATION DES RENCONTRES :  

Nous vous rappelons que les modifications de dates, d’horaires et de lieux des rencontres sont fréquentes. 
Afin d’éviter toute confusion, nous vous demandons de bien vouloir vérifier régulièrement les mises à jour 
sur Footclub, qui reste la source officielle des informations concernant vos matchs. Merci pour votre 
vigilance et votre coopération. 
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COMMISSION DE GESTION DES COMPETITIONS 
SENIORS FEMININES 

 
  
REPORT RENCONTRE NON JOUEE DU 08/03/2025 : 
Le match SEGALA FOOT – VAL ROC du 08/03/2025 (J16) ayant été arrêté à la 33ème minute par l'arbitre 
de la rencontre pour cause d’intempéries est reporté au samedi 10 mai à 20 heures à Sousceyrac. 
 
MODIFICATION PLANNING DE LA SAISON : 
 
Vous trouverez ci-après, le planning modifié pour le championnat sénior féminin. En effet, la dernière 
journée de championnat a été décalée afin de disposer d’un week-end supplémentaire en cas de reports. 
 
Par conséquent, la journée 22 (dernière journée de championnat) se jouera le dimanche 18 mai à 10 h pour 
l’ensemble des rencontres. 
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INFORMATIONS GENERALES 
 
Réouverture de la plateforme "sections loisir" et Critérium Régional Foot loisir : 
 
Je vous confirme la réouverture de la plateforme tout le mois de mars 2025 (Portail clubs). 
Les clubs en création de sections loisir, nous vous demandons de faire le nécessaire pour une validation 
nationale (dotations). 
 
A la suite du rassemblement départemental du 15 février dernier à Labastide-Murat. 
 
1/ Foot en marchant : Champion Départemental AF BIARS/BRETENOUX. 
2/ Futnet : Championne Département FC LALBENQUE/FONTANES 
 
1/ Critérium Régional de Foot en Marchant à Castelmaurou le samedi 12/04/25 de 9 h à 15 h 30 avec 
des équipes de 5 joueurs + 2 remplaçants.  
Dotation offerte aux participants.  
Participation de 10€/équipe. 
 
 
2/ Critérium régional de Futnet à Bram (11) le samedi 26/04/25 de 9 h à 12 h 30 en 2 c 2, deux joueurs + 
un remplaçant à partir des U14. 
Suivi d’un moment de convivialité et un repas tiré du sac. 
Dotation offerte aux participants.  
Participation de 10€/équipe. 
*************************************************************************************** 

ATTENTION 
 

LA PERMANENCE HIVERNALE AURA LIEU JUSQU’AU SAMEDI 29 MARS 2025 INCLUS : 
 
RAPPEL PROCEDURE : 
 
Procédure à suivre pour tout report de match en cas d’arrêté municipal ou forfait 
• Jusqu’au samedi 12 h, l’arrêté municipal ou forfait devra être transmis uniquement sur l’adresse : 
secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
• Après le samedi 12 h et jusqu’à 10 h le dimanche matin, l’arrêté municipal ou forfait devra être 
transmis, uniquement sur les 2 adresses : 
permanence.cda@district-foot-lot.fff.fr 
secretariat@district-foot-lot.fff.fr 
+ dans tous les cas, mettre en copie le club adverse, via la boîte mail officielle. 
 
Rappel : Règlement en cas d’arrêté municipal en Coupe et Championnat « Phase Aller », Seniors Masculins, 
Féminines, Jeunes : 
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A) Si le terrain est indisponible ou déclaré impraticable avant le vendredi 16 heures : 
1) Terrain de repli, 
2) Faute de terrain de repli, le match est inversé : il aura lieu chez l’adversaire à la date prévue, 
3) Si le terrain de ce dernier est également indisponible ou impraticable, la rencontre sera fixée à une autre 
date, par la commission compétente, sur le terrain prévu initialement. 
 
B) Si le terrain est déclaré impraticable par l’arbitre avant le coup d’envoi : la rencontre sera fixée à une 
autre date par la commission compétente, sur le terrain prévu initialement. 
 

 
SOMMES DUES : 
 
Les clubs doivent régulariser IMPERATIVEMENT AVANT LE LUNDI 24 MARS 2025, leur situation 
financière au 18.03.2025, en versant au District du Lot de Football suivant moyen à leur convenance (chèque, 
virement). 
 
L’état financier du club est consultable en allant sur Footclub : MENU – ORGANISATION – ETAT du COMPTE 
et en cliquant sur DISTRICT LOT FOOTBAL de la saison en cours. 
           
Le non-paiement dans les délais impartis entraînerait les sanctions prévues dans le Règlement Intérieur de la 
Ligue Football Occitanie et du District. 
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COMMISSION TECHNIQUE 

Vous trouverez ci-après, la déclaration d’encadrement, les équivalences avec le règlement du Statut des 
Educateurs. 

Chaque club de D1 et de D2 ainsi que tous les clubs possédant des équipes de jeunes ou de très jeunes 
doivent OBLIGATOIREMENT compléter cette déclaration. 

La date butoir de renvoi de cette dernière est prévue pour le vendredi 28 mars prochain au secrétariat du 
District, délai de rigueur, 
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COMMISSION DES JEUNES MASCULINS/FEMININS 
 
 
COUPE DU LOT U14F/U16F – 2nd tour du 22 mars 2025 : 
 
GCLS – CAHORS FC à Cazals à 15 heures, 
FIGEAC CAPDENAC QF - GHCS à Reyrevignes (horaire à préciser), 
LALBENQUE FONTANES – BIARS BRETENOUX à Lalbenque à 15 heures. 
 
 
CHALLENGE FUTSAL U15 : 
 

Challenge FUTSAL U15 
 

   
 

    

LES EQUIPES QUALIFIEES POUR LA FINALE DU 26 AVRIL A LACAPELLE MARIVAL RDV 14H 
 

 

      
 

RAPPEL : Limite 1 équipe par club, possibilité de repêcher le meilleur 2ème lors de la Finale. 
 

 

      
 

EQUIPES POINTS DIFF   

FC LALBENQUE/FONT 1 15 10   
 

GCPVDO 1 12 11   
 

GCLEM 1 11 9   
 

VRF/FCHQ 1 9 16   
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FINALE PITCH U13 : 
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PLATEAUX DE U13-U11-U9-U7 : 
 
Dans le cas d’un effectif réduit, la Commission des Jeunes souhaite préciser que vous devez marquer sur la 
feuille de plateau, le nom de la personne (éducateur, parent volontaire) qui a réalisé la touche (à préciser sur 
les lignes qui restent disponibles). 
 
FEUILLES DE PLATEAUX MANQUANTES DU SAMEDI 15 MARS 2025 : 
 
U7 : plateau organisé par le club de MAYRINHAC, 
U9 : plateaux organisés par les clubs de VAL ROC, 
U11 : plateaux organisés par le club de BIARS BRETENOUX. 
 
Merci à ces clubs de nous les transmettre dans les meilleurs délais. 
 
 
RECTIFICATIF PV N°35 DU 4 MARS 2025 / BILAN FUTSAL PERIODE HIVERNALE 
U11/U9/U7 : 
 
Après transmission de la feuille de plateau du Futsal U7 organisé par VAL ROC le 1er février dernier, le club 
est rétabli dans ses droits et l’amende de 40 euros supprimées.  
 
ESPRIT SPORTIF U17 ET U15 – PHASE 2 : 
 
Les questionnaires/réponses transmis aux clubs par courriel, le 12 février dernier, devront être complétés 
puis retournés à la fin de chaque championnat phase 2 (après le 17/05/2025 pour les U17 et après le 
07/06/2025 pour les U15). 
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RAPPEL JOURNEE FESTIVE U11 : 
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TECHNIQUE : 
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FORMATIONS : 
 
Le District du Lot organisera des formations d’éducateur CFI (Certificats Fédéraux d’Initiateur/Initiatrice) : 
 
CFI U14-U19 : les dimanches 9 et 30 mars 2025 à St Germain 
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RASSEMBLEMENTS 
 
Liste des rassemblements autorisés par le District du Lot de Football. 
Rappel :  

➢ Les joueurs licenciés U17 (nés en 2008) et trois joueuses licenciées U17F peuvent pratiquer en « sénior » 
sous réserve d’obtenir un certificat médical de non-contre-indication, comprenant une autorisation parentale, 
délivré par un médecin fédéral (art 73 des R.G.).  
Les catégories inférieures ne peuvent pas participer aux rassemblements Seniors. 

➢ Les rassemblements U7 et U9 ne doivent pas établir de classement. 
 
Uniquement les joueurs licenciés (donc assurés) sont autorisés à participer à un rassemblement. Le temps de 
jeu global doit être respecté. 
 
LISTE DES RASSEMBLEMENTS AUTORISES : 
 

 SEGALA FOOT : les 19, 20 et 21 avril 2025 – Terrain de Sousceyrac – Catégories U7, U9, U11, 
U13, U15 et U14F/U16F. 
 

 BIARS BRETENOUX : le 26 avril 2025 – Terrain de Biars – Catégories : U7 et U9 – sous réserve 
de transmission du document demandé : le règlement sportif. 
  

 BOURIANE : les 31/05/2025 et 01/06/2025 – Terrain les Vitarelles à Gourdon – Catégories : 
U7/U9/U11 et U13/U13F. 
 

 HAUT CELE : le 7/06/2025 – Terrain de Bagnac s/ Célé – Catégories : U9, U11 et U13F. 
 

 BIARS BRETENOUX : les 14 et 15 juin 2025 – Terrain de Biars – Catégories : U11 et U13. 
 

 PSV D’OLT : le 28/06/2025 – Terrain de Pradines – Catégories : U11 et U13. 
 

 ELAN MARIVALOIS : le 28/06/2025 – Terrain de Leyme – Catégories : U7, U9 et U11. 
 

******************* 
 

 
Une fois votre tournoi déclaré, nous vous offrons la possibilité de sa publication jusqu’à sa réalisation 

(fiche d’inscription, plaquette publicitaire) sur le site du District, en page d’accueil à 
« Rassemblements autorisés ». 


